
DECISION DU PRESIDENT n° 2024-694

Objet :  Commande Publique Marché n°2023-29-A : 

;

ral n°07-2021-10-28-00006 en date du 28 octobre 2021 entérinant les statuts de la 
Communa ;

-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu la délibération n° 2022-599 du 12 octobre 2022 portant d
Président ;

Vu le marché n°2023-29-A relatif ssainissement sur la Commune de 
Lemps dévolu par une procédure adaptée en application des articles R.2123-1 et R.2131-12 du Code de la 
Commande Publique ;

Vu la décision du président n°2023-785 en date du 15 décembre 2023 relative à la signature dudit marché 
NALDEO (07200 AUBENAS) pour un montant de 65 195 (PSE comprise) sur la base du 

DQE ;

-8 du Code de la commande publique ;

Considérant que 
prévues au marché suite à des découvertes sur le réseau non connues avant la réalisation de ;

-8 du Code de la 
commande publique ;

DECIDE

Article 1 - De avec afin 
et mesures de débit, linéaire de 

test de fumigation, linéaire de curage et passage caméra,
TTC.

Article 2 - 65 904.89 79 085.87 , soit une 
augmentation de 1.09 % par rapport au montant initial du marché.

Article 3 - Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de la présente décision 

Article 4 La présente décision pourra fa :

Envoyé en préfecture le 05/12/2024

Reçu en préfecture le 05/12/2024

Publié le 

ID : 007-200073096-20241204-DEC_2024_694-AR

Signé électroniquement par : Frédéric SAUSSET
Date de signature : 05/12/2024
Qualité : Le président ArcheAgglo

Date et heure de publication : 05/12/2024 11:45:59


